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Chères Bédarridaises, chers Bédarridais,

Après avoir présenté mes voeux le 15 janvier dernier et 
dressé le bilan de l’année écoulée, cette nouvelle année 
2016 sera marquée par la poursuite de la modification 
du Plan Local d’Urbanisme avec l’ouverture de la zone 
économique et artisanale de la plaine du Grenache.

En ce qui concerne la reconversion de l’EHPAD du centre 
ville, une partie serait rachetée par Grand Delta habitat, 
l’autre partie par un investisseur privé pour la réalisation de 
18 logements. L’agrandissement de la station d’épuration 

est également à l’étude pour un assainissement collectif des nouveaux quartiers.
 
D’autre part, il y aura beaucoup de travaux de mise en conformité des bâtiments 
municipaux (accessibilité aux Etablissements Recevant du Public imposé par la 
loi) avec la poursuite de l’aménagement et l’entretien des espaces verts tel le 
réaménagement du Parc Daillan realatif aux charges de fonctionnement lié à son 
entretien ainsi que la poursuite de la replantation de platanes, et enfin une serie 
de travaux concernant l’Ouvèze et la Seille pour poursuivre notre lutte contre les 
inondations.

Nous réfléchissons aussi à l’aménagement de la salle du Château d’Eau ainsi que du 
garage du Dojo afin d’optimiser l’utilisation de notre patrimoine bâti dans le respect 
des règles et de sécurité en vigueur.

Pour ce qui est des finances de la Commune, nous restons dans un contexte 
budgétaire contraint avec l’obligation d’une gestion plus rigoureuse de nos 
dépenses. Nous affirmons notre choix de ne pas augmenter les impôts et nous 
avons, grace aux efforts entrepris par notre équipe depuis 21 mois, conformément 
aux conseils du Préfet de Vaucluse et du comptable public comme vous avez pu 
le lire dans le dernier bulletin municipal, retrouvé une capacité d’autofinancement 
positive afin d’autofinancer nos dépenses d’investissement, seul moyen de renouer 
avec la croissance.

Une économie supplémentaire verra le jour en 2016 par la progressive mise en 
place de la mutualisation de nos services municipaux.

Enfin, nous avons un bel excédent reporté en 2016 principalement du à la vente 
de « La Presqu’Ile » qui nous permet d’autofinancer  notre investissement 2016 en 
totalite et notre dette commence à diminuer, effort que nous allons poursuivre.
 
La culture en 2016 voyagera hors des frontières à la découverte de la culture italienne 
en mai et brésilienne en rapport avec les J.O. au mois d’août et enfin Burkinanaise 
courant du dernier trimestre. Les soirées jazz dans les caves sont maintenues autour 
de deux manifestations en juillet. Enfin, la bibliothèque associative continuera à 
être à l’honneur avec des lectures de contes pour les tous petits, divers ateliers dont 
un atelier cinéma et un très large choix de nouveautés.

Quant au théatre, il ouvrira ses portes courant de cette année avec toutes les 
difficultés liées aux travaux de finition non prévus par l’ancienne municipalité mais 
dont le coût devra être supporté et intégré au bilan de l’année 2016 (mobilier et 
matériel de fonctionnement, climatisation, etc...) en plus de son coût initial.
 
Nous continuerons à soutenir l’ensemble de nos associations, à noter que pour 
elles, le forum se tiendra le 10 septembre.

Je souligne l’implication importante de l’Amicale des Sapeurs Pompiers qui organise 
sur notre commune cette année le Challenge National des Sapeurs Pompiers de 
pétanque ; un évènement de très grande ampleur pour lequel nous apporterons 
toute l’aide nécessaire aux organisateurs.

Enfin, en ce qui concerne la vie sociale et dans le cadre de la mise en place d’une 
mutuelle collective, nous avons sélectionné la Mutuelle Provence Entreprise 
permettant une couverture Complémentaire Santé satisfaisante avec nombre 
d’inscriptions déjà enregistrées.

Pour tous les autres chantiers à venir, je ne saurai que reprendre, comme lors de mes 
voeux, les mots d’un «célèbre philosophe» :

«Les prévisions sont difficiles surtout en ce qui concerne l’avenir…»

Christian TORT
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Qui était-il, Étienne Granget ?

Qu’il est difficile de résumer quelqu’un, 
par quelle anecdote commencer, quelles 
qualités mettre en avant, quels souvenirs 
mettre en surbrillance ?

N’est-il pas encore plus difficile de le faire 
lorsque celui-ci est un proche, connu 
d’une majorité de bédarridais, car Étienne 
était autant un personnage privé – 
évoluant dans sa sphère familiale – qu’un 
personnage public – évoluant dans « son 
Bédarrides » – avec tout autant d’aisance... 
Et ce n’est pas par hasard que Paul Signoud 
écrivait en mai 1989, dans une édition 
du Dauphiné (« son très cher journal ») « 
Étienne règne sur Bédarrides comme le 
Pape sur la place Saint Pierre », le ton était 
donné : entre humour certain et amour 
vrai pour son village. 
Pour autant, même s’il mettait les «Autres» 
en lumière par l’intermédiaire de ses 
articles rédigés pour le Vaucluse Matin, lui 
restait discret sur sa personne, préférant 
de loin évoquer pêle-mêle : l’Ouvèze, les 
anecdotes bédarridaises, l’historique du 
village, le rugby et le Café où il avait ses 
habitudes avec ses pairs... Mais la liste se 
veut non exhaustive tant il connaissait, par 
cœur, son très cher village !

Mais faisons un bond dans le temps : 
Étienne est né le 31 janvier 1924, enfant 
chéri de ses parents Émilie Sabatier et 
Bruno dit Claude Granget, il sera le grand-
frère de Marie-Louise. Élève studieux, il 
obtiendra à 12 ans son certificat d’étude 
et sera classé premier du canton (ses 
proches ont d’ailleurs appris cela assez 
tard). De là, il tirera sans doute son amour 
des (bons jeux de !) mots. Mots qui seront 

mis en avant pendant plus de 40 ans au 
service de « son » journal, comme « Ils 
ont l’air et les gants / élégants » pour une 
légende de photo de jeunes bédarridais 
jouant par un froid glacial sur la neige 
rare en Provence... Il sera aussi aux côtés 
des bédarridais par ses fonctions de 
responsable local de Groupama : il connait 
les gens, les spécificités du territoire et sa 
commune. C’est aussi pour toutes ces 
raisons énoncées qu’en 1964, Étienne 
Gonnet Maire d’alors, fera appel à lui pour 
prendre en charge la direction du syndicat 
des cours d’eau, avec pour missions de 
remettre en état les ruisseaux du village. Il 
s’acquittera de cette tâche supplémentaire 
avec sérieux, pendant 18 ans. Les missions 
qui lui ont été confiées ont toujours été 
honorées avec loyauté et quelquefois 
avec emportement : qui n’a pas vu Étienne 
s’emporter lorsque la locale de Bédarrides 
n’apparaissait pas dans les colonnes du 
Vaucluse Martin... Pour sûr si les murs 
avaient des oreilles, dans les bureaux 
dudit journal, ils en trembleraient encore : 
son acharnement n’avait en écho que son 
amour pour ce journal !

Personnage public souriant et 
pagnolesque, la pastorale et son rôle 
de prédilection avec le personnage de 
Jourdan aura su utiliser sa verve pour 
la joie, les éclats de rire des comédiens 
d’alors et des spectateurs conquis. Le 
personnage privé était plus en retenu. Sa 
famille était son ciment : Marie-Claire, son 
épouse, Marie-Claude, Denis, Michel et 
Pascal, ses quatre enfants. Une famille unie 
qui se réunissait souvent pour les repas 
dominicaux : là il aimait jouer à la pétanque 

dans la cour de la maison familiale à l’ombre 
du platane, là il aimait s’occuper de son 
jardin potager et là il aimait jouer avec ses 
petits-enfants qu’ils faisaient danser sur ses 
pieds en entonnant des mélodies joyeuses 
et enjouées. Ses derniers le surnommaient 
affectueusement « Papou ». Ce surnom 
n’appartenait qu’à eux : ils acceptaient de 
partager Étienne, leur grand-père, avec 
beaucoup de monde, mais « Papou » était 
seulement pour eux...

Enfin, les archives journalistiques, les 
photos de la grande et de la petite histoire 
du village de Bédarrides étaient un de 
ses trésors. Il reste ici à les consulter, à se 
souvenir, à se rappeler de tel ou tel endroit, 
de telle ou telle personne, de tel ou tel 
évènement...
Une de ses richesses mises en avant. Il aurait 
sans doute accepté cela, mais le mettre, 
lui, en lumière aurait été moins évident : 
discret malgré son charisme et son verbe 
haut, secret malgré sa popularité, son 
appareil photo en bandoulière et son flash 
mettaient  tout au premier plan, sauf lui. 

Il a toujours rendu un hommage appuyé 
à Bédarrides, c’est un peu l’inverse 
aujourd’hui !

Ceux qui l’ont connu esquisseront 
forcément un sourire à la fois bienveillant 
et nostalgique en pensant à lui et c’est 
peut-être cela dont il aurait été le plus fier.

Laure Granget

AMIS DE LA MÉMOIRE
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# ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE
Mercredi 11 novembre 2015, de nombreux Bédarridais 
étaient présents aux cérémonies du 97ème anniversaire 
de l’Armistice. Monsieur le Maire, après la lecture du 
texte officiel, a effectué un dépôt de gerbe au pied du 
monument aux Morts. Plus de 50 enfants des écoles sont 
également venus rendre hommage aux soldats disparus, 
et ont déposé symboliquement une rose blanche.

# DEUIL NATIONAL
Lundi 16 novembre, à 12h, tous 
les élus et agents de la collectivité 
ont été invités à se réunir sur leur 
lieu de travail pour une minute de 
silence en hommage aux victimes 
des attentats à Paris du vendredi 
13 novembre.

# HALLOWEEN DES PÉQUÉLETS
Vendredi 30 octobre 2015, l’association Les 
Péquélets organisait un défilé grimé à travers 
le village. Les enfants, accompagnés de leurs 
parents et assistantes maternelles, sont allés à la 
rencontre des commerçants qui, pour l’occasion, 
ont distribué des friandises. Cette promenade 
s’est achevée dans les salles de la mairie pour 
déguster un goûter élaboré par l’association.

# LAVAGE DE VOITURES
Samedi 17 octobre, les jeunes de l’école de rugby 
de Bédarrides ont proposé aux Bédarridais de 
laver leur voiture. Quatre-vingt personnes ont 
sollicité les services de ces jeunes joueurs et se 
sont souvent montrées généreuses. Tous les 
fonds collectés serviront à l’Amicale de l’école de 
rugby pour financer leur voyage de fin d’année.

Retour sur les manifestations organisées par 
la municipalité depuis novembre 2015.
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# CONCERT HOMMAGE À JOE DASSIN
Vendredi 20 novembre, la municipalité a organisé un 
spectacle gratuit à la salle des Verdeaux. Initialement 
imitateur, mais aussi chanteur, Guillaume Ibot a 
présenté son dernier spectacle intitulé «Chez Joe» 
devant plus de 150 personnes. Il a proposé un 
concert acoustique, accompagné de son guitariste 
et arrangeur Vincent Jonathas, dans lequel il revisite 
les succès de Joe Dassin. Pendant deux heures ils ont 
transporté les spectateurs 35 ans en arrière à travers 
les succés du chanteur, mais en leur faisant aussi 
découvrir des chansons méconnues. 

# CONCOURS DES CRÈCHES
Samedi 30 janvier, en mairie, s’est 
déroulée la remise des prix du Concours 
des Crèches en présence de Magali 
Robert déléguée à la culture et Maryse 
Tort première adjointe au Maire, des 
membres du jury et des participants. 
Jérôme Leschiera a remporté le prix Coup 
de Coeur de ce premier concours qui sera 
renouvellé l’année prochaine !

# TÉLÉTHON 2015
Samedi 5 décembre, la municipalité et 
les associations du village avaient donné 
rendez-vous aux Bédarridais pour participer 
à cette édition 2015 du Téléthon. De multiples 
activités ont été proposées, combat de 
sumo, démonstration de danses irlandaises, 
parcours sportif et l’incontournable lâcher 
de ballons. La vente d’huile d’olive a aussi 
rencontré un vif succès, l’intégralité des 100 
bouteilles ont été vendues.

# VOEUX DU MAIRE À LA POPULATION
Vendredi 15 janvier, le Maire et le conseil municipal 
ont adressé leurs voeux à la population. Plus de 300 
personnes étaient présentes. Dans son allocution, 
le Maire, Christian Tort, a évoqué les tragiques 
évènements de l’année 2015 puis il a fait le bilan des 
actions menées par son équipe. Son discours est 
disponible dans son intégralité sur le site internet 
de la ville.

RETOUR EN IMAGES
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Petit historique

La ville de Bédarrides a fait l’acquisition 
d’un bien immobilier en février 2010 
pour une valeur de 50 000 € auprès 
d’un liquidateur judiciaire. Ce bien étant 
situé au 24 allée de la Verne, lieu-dit 
Canissimo, «Cocorico» pour les anciens.

1 - Un premier incendie qualifié de 
mineur s’est déclaré pendant le mandat 
de l’ancien maire. Aucune déclaration 
de sinistre n’a été retrouvée dans les 
archives de la mairie, mais le sinistre 
était de faible importance.

2 - Un éboulement partiel du site a eu 
lieu le 20 juillet 2014. Un expert près les 
tribunaux a été missionné, établissant 
que la cause de l’effondrement était liée 
au démontage de plusieurs éléments 
structurels «à l’origine du sinistre».

3 - Rappelons également qu’une 
convention de démantèlement avait 
été passée par l’ancien maire avec 
une entreprise spécialisée. Cette 
convention a été prolongée en 
décembre 2014 avec la même société 
qui était précédemment autorisée 
à démanteler le site, en conservant 
inchangé le cadre contractuel 
précédant et en accordant simplement 
un délai supplémentaire pour les 

opérations de démantèlement en cours.

4 - Le 14 janvier 2015 vers 12h45, un 
incendie important détruit la quasi-
totalité du site Canissimo. Plusieurs 
casernes de pompiers intervenaient 
sur le sinistre qui était maîtrisé et 
circonscrit en fin d’après-midi. Ce 
sinistre était qualifié d’important non 
pas pour la destruction immobilière, 
le bâtiment avait été acquis par la 
mairie pour 50 000 €, mais surtout pour 
la pollution accidentelle à cause de 
l’atteinte à l’environnement, donc les 
conséquences indirectes : les plaques 
d’amiante en fusion et décomposition 
pouvaient générer des dommages 
difficilement appréciables pour 
l’environnement. L’origine et la cause 
du sinistre n’ont pas fait l’objet par les 
services de gendarmerie d’une mise en 
cause des entreprises présentes sur les 
lieux le jour du sinistre.

Le 27 janvier 2015, la Préfecture du 
Vaucluse mettait en cause le mandataire 
liquidateur, gardien du site, qui avait 
pour ordre de dépolluer une partie du 
site et qui avait d’ailleurs missionné une 
entreprise pour commencer les travaux 
liés à cette mission, et intimait l’ordre à 
cette société mandataire de : «mettre 
en sécurité les installations du site».

L’inspecteur de l’environnement étant 
chargé d’effectuer les opérations 

permettant d’éviter un accident similaire 
et pallier les effets sur l’environnement 
et la santé des populations à moyen 
et long terme. Un rapport «Socotec» - 
société de vérification agréée mandatée 
par la commune - permettait quelques 
jours plus tard de lever toute crainte sur 
le risque potentiel de contamination. 
Non seulement dans le périmètre 
immédiat et à fortiori lorsque l’on 
s’éloigne du site.

La préoccupation des riverains pouvait 
à juste titre être levée pour la santé des 
personnes exposées à ce risque.

Restait maintenant à trouver la solution 
du problème de l’indemnisation des 
dommages et surtout l’évaluation et les 
mesures à prendre pour la remise en état 
du site, ce site étant malheureusement 
classé comme pollué par l’amiante 
existante ou disséminée.

Le 30 janvier 2015, notre assureur 
la SMACL nous signifiait que le site 
concerné n’était pas assuré et concluait 
«Nous procédons au classement de ce 
dossier en l’état.»

Les argumentaires exposés par les 
services de la commune et les élus en 
charge du dossier permettaient au bout 
de nombres de réunions de préparation 
et d’échanges avec la compagnie de se 
positionner dans le cadre de la défense 
des intérêts de la commune.

Nous sommes arrivés, non sans 
mal, à persuader nos partenaires 
assureurs de suivre nos arguments 
et d’aboutir à une proposition 
d’indemnisation transactionnelle 
de 500 000 €.
 
Sachant qu’un bâtiment en cours de 
démantèlement est habituellement 
exclu de toute possibilité de garantie, 
que la valeur de l’acquisition avait été 
de 50 000 €, l’indemnisation proposée 
étant 10 fois supérieure, nous estimons 
que celle-ci était avantageuse.

Friche de Canissimo, une aide 
de la SMACL pour la dépollution



VIE DE LA COMMUNE

Il y a très rapidement eu un consensus 
pour accepter cette indemnisation le 
jour même. Le document d’accord a 
été signé en mairie le 1er décembre 
2015 par les deux partis puis a été ratifié 
par une délibération exceptionnelle 
du Conseil municipal du 2 décembre, 
soit seulement - pour un dossier aussi 
lourd - 10 mois après le sinistre. 

Notons que la délibération 
qui entérinait cet accord a été 
acceptée par l’ensemble du Conseil 
municipal, à l’unanimité.

Le chèque a enfin été remis à la mairie 
le 18 décembre 2015, soit seulement 11 
mois après le sinistre.

Cette indemnité représente 100 € 
par habitant.

Le montant de l’indemnité 
transactionnelle qui a été alloué est à 
la hauteur du niveau de confiance et de 
crédit apporté par la commune à son 
assureur, car il est fixé à la somme de 500 
000 € qui permettent à la municipalité 
d’aborder la régularisation définitive 
de ce dossier de manière plus aisée, en 
ayant ce support financier en réserve.

C’est comme si nous avions réduit 
la dette par habitant de 100€. Elle 
permettra le financement de la 
dépollution à l’amiante de la friche 
industrielle, après sinistre, mais le 
combat de la commune n’est pas 
terminé pour autant car des recours 

sont envisagés contre les divers 
intervenants sur le site du sinistre 
afin de départager les responsabilités 
éventuelles de chacun. Là encore, 
l’accompagnement de la SMACL 
en faveur de la commune s’avérera 
précieux, car une avocate spécialisée 
vient d’être mandatée à cette fin par 
notre assureur qui prend à sa charge la 
procédure.

Il restera enfin à la Municipalité de 
définir ses orientations pour le devenir 
du site dépollué et assaini, pui d’arrêter 
un programme de réalisation de ses 
projets en la matière. Faisant cela, 
Monsieur le Maire et ses élus pourront 
dire que cette affaire - pourtant mal 
engagée - aura été traitée dans des 
conditions optimales pour l’intérêt du 
village et des administrés depuis sa 
reprise en main.

Nous devons remercier la SMACL, 
compagnie mutualiste, pour l’effort 
et la compréhension qu’elle a mis à 
notre écoute pour aboutir à un tel 
résultat.

Chers bédarridais vous aurez ainsi 
pu obtenir toutes les informations 
nécessaires à la bonne compréhension 
du dossier Canissimo.

Nous pouvons apporter des précisions 
et informations complémentaires si 
vous le souhaitez.

À votre service.

L’équipe municipale
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La municipalité lors de la remise du chèque en compagnie 
des représentants de la SMACL, Florence Maigre et Jean Pierre Brunet

La ville dispose de sa page sur le réseau social Facebook !
En complément du site internet et du bulletin municipal, cette page Facebook 
permet à la ville d’élargir ses outils d’information de proximité et par la même 
occasion, son public. Les internautes peuvent ainsi suivre toutes les informations 
événementielles et pratiques de la ville en temps réel. Facebook donne la 
possibilité à la ville de profiter d’un relais d’information efficace, direct et 
instantané pour diffuser rapidement les informations pratiques de la commune. 
Cette page est également un espace de dialogue chaleureux qui proposera aux 
internautes de réagir, commenter et poser des questions sur l’actualité locale. 
Rendez-vous dès maintenant sur : facebook.com/VilledeBedarrides

En bref
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Scène ouverte pour la Fête de la Musique
Pour célébrer la 35ème édition de la fête de la musique programmée mardi 21 juin, la ville a décidé de faire 
appel à tous ceux qui souhaitent partager leur passion pour la musique.  Si vous êtes musiciens, chanteurs et 
intéressés par ce rendez-vous, prenez contact auprès de la mairie afin de vous programmer lors de la soirée.

CULTURE ET FESTIVITÉS

C’est en effet le fil conducteur 
retenu pour cette année 2016. Nous 
partirons ainsi dès le beau mois de 
Mai à la rencontre de l’Italie, mais 
aussi du Brésil au mois d’Août et 
du Burkina Faso en Octobre ! Une 
journée entière sera chaque fois 
dédiée à ces beaux pays durant 
laquelle nous aborderons leur culture 
sous toutes ses formes : artisanat, 
musique, gastronomie, coutumes 
(…), au travers d’expositions, de 
concerts, de conférences et bien 
des surprises qui nous permettrons 
de mieux connaître tout ce qui fait 
leur richesse.

Hors de nos frontières, nous 
voyagerons également en juillet, 
mais là, du côté des États-Unis, 
pour notre rendez-vous « Jazz 
Caudalies » devenu maintenant 
incontournable !

En même temps, la culture 
locale continuera elle aussi à 
vibrer et à éveiller la curiosité 
de tous ; au travers de notre 
théâtre, d’expositions artistiques, 
d’animations, de contes pour les plus 
petits, de divers ateliers manuels 
pour les plus grands (gravure et 
art urbain) et bien entendu de 
notre journée du patrimoine en 
septembre... 

Parce que notre culture c’est notre 
histoire, et que nous souhaitons la 
mettre en avant, la promouvoir et 
la partager avec vous.

Lecture de contes 
Pour les tout-petits de 0 à 3 ans de 
10h à 10h30 et à partir de 3 ans de 
10h30 à 11h30 : contes, marionnettes 
devinettes et chansons accompagnées 
à la guitare. 
> Le 19 mars et le 23 avril à la 
Bibliothèque Municipale. Entrée 
libre sur inscription : 04 90 01 28 79.

Stage initiation à la gravure
Atelier animé par la maison de la 
gravure de Castelnau le Lez.
> Samedi 2 avril à l’Espace Jeunes de 
10h à 12h et de 13h30 à 16h30.
Tarif : 25 € matériel fourni.
Inscriptions au 04 90 01 28 79 ou 
bibliotheque@bedarrides.eu

Soirée « Old School »
Concert pop rock funk en plein air, 
buvette et restauration sur place.
> Samedi 21 mai à 19h au 
boulodrome. Entrée libre.

Journée Italienne
« Un giorno in Italia ! »
Toute la journée place de la mairie : 
cinéma, conférence, initiation cours 
d’italien, restauration sur place ou à 
emporter, anciennes voitures.
> Samedi 28 mai devant la mairie.
Entrée libre.

Exposition de sculptures et
exposition des peintres 
Bédarridais
Exposition sculpture et peinture à 
l’Espace Jeunes et exposition des 

peintres Bédaridais à l’occasion de la 
Foire aux Chevaux.
> Du jeudi 5 au vendredi 13 mai. 
Entrée libre.

Fête de la musique
Les Dissidents en concert et jeux de 
lumières proposés par Scéno France.
> Mardi 21 juin à partir de 18h30 
devant la mairie.

Soirées Jazz Caudalies
Concert jazz et dégustation de vin 
dans les caves. 
> Samedi 9 et samedi 23 juillet à 
partir de 19h. 
Informations au 04 90 01 28 79.

Fête Votive
> Du vendredi 29 juillet au lundi 1er 
août. Spectacle pyrotechnique sur 
l’Ouvèze lundi 1er août.

Stage de graf’ 
> En août à l’Espace Jeunes. 
Renseignements auprès de l’Espace 
jeunes 04 90 33 03 90.

Journée culturelle
Brésilienne
> Samedi 20 août. Entrée libre.
Plus d’informations prochainement.

Journées du patrimoine
> Du 16 au 19 septembre 2016.

Journée culturelle 
Burkina Fasso
> En octobre 2016. Plus d’informations 
prochainement.

«Culture hors des frontières !» les rendez-vous en 2016

En bref
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TRAVAUX ET CADRE DE VIE

De nouveaux platanes sur le quai de l’Ouvèze
Seize nouveaux platanes ont été 
plantés sur la commune un an après 
l’abattage des arbres atteints par le 
chancre coloré, décision qui avait 
été prise en respect des obligations 
sanitaires et réglementaires de 
l’arrêté préfectoral.

Le conseil municipal a choisi de 
planter de nouveaux platanes appelés 
Platanor «Vallis Clausa», une variété 
de platane résistante élaborée par 
l’INRA de Montfavet et les pépinières 
Rouy Imbert. Le 5 octobre 2015, les 
élus se sont rendus à Aramon dans les 

plantations, afin de sélectionner les 16 
arbres qui ont été plantés sur le Quai 
de l’Ouvèze, la contre allée du Quai de 
l’Ouvèze et sur le Cours Bouquimard.

C’est une bonne nouvelle pour la 
santé, le bien-être et la joie esthétique 
de tous les Bédarridais et visiteurs. 
Avec le temps, notre village va ainsi 
retrouver une partie de son identité 
et de son patrimoine qui contribuent 
grandement à son bien-être et son 
cadre de vie.

Budget des travaux : 24 000€ TTC

Date : 06/10/15

Tous droits de reproduction réservés - Sources : DGFiP 2014, CCPRO, BD TOPO

1 : 4369

Légende :

Commentaires :

Entretien et curage des berges de l’Ouvèze
Travaux financés par le Syndicat  Mixte de l’Ouvèze 
Provençale (SMOP) qui reçoit la participation de la commune 
par la CCPRO dans le cadre du second Plan Pluriannuel de 
restauration et d’Entretien (PPRE) afin de prévenir au mieux 
les risques d’inondation et faciliter l’écoulement des eaux.

Restauration de la corniche de l’Église 
Lors des pluies, l’eau qui ruisselle s’infiltre 
entre la pierre d’origine et le mortier de 
finition de la sous face de la corniche. 
Le mortier se décolle et des morceaux 
menacent de tomber. La réalisation de 
travaux sera proposée à la mairie par le 
Conservateur Régional des Monuments 
Historiques.

Salle du 4 Septembre
Les aménagements et 
finitions de la salle seront 
terminés au printemps 2016.

Parc Étienne Daillan
Fin des aménagements de sécurisation 
du parc. Installations de deux jets afin de 
favoriser l’oxygénation de l’eau.

Giratoire de la RD 907
Le chantier avance depuis fin octobre. Le nouveau 
giratoire permettra de sécuriser et fluidifier l’accès 
à la départementale aux riverains et au village ERO.



SÉCURITÉ
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Nos citoyens acteurs de la Réserve Communale de 
Sécurité Civile
Composée de citoyens volontaires, la réserve communale est un soutien aux forces de la sécurité civile, lors de 
grosses interventions. Afin d’identifier les bénévoles sur le terrain et mettre en confiance la population, ils seront 
munis d’un brassard jaune, chasuble, badge avec photo et état civil et interviendront toujours par deux.

Dominique BAJOT Nicolas BALDUCCI Mathilde BARBIER Romain BIGOT

Christian CARLONI Michel CHAROL Daniel CHARRE Lionel LOUIT

David POTIER Béatrice RUBIN Annie TARTEVET

Un trombinoscope rassurant
Dans une situation difficile, avec le stress et tout ce qui 
peut se passer, il n’est pas toujours évident d’ouvrir sa 
porte à quelqu’un que l’on ne connait pas. Conservez 
précieusement ce trombinoscope, il vous permettra de 
reconnaitre les bénévoles en cas d’intervention.

Des réservistes qualifiés
Les réservistes ont suivi une formation et ont été formés 
pour intervenir selon les situations. Ils interviennent sous 
l’autorité du maire et ses adjoints qui décident ou pas de 
leur déploiement, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.
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INTERCOMMUNALITÉ

Le site Internet de la CCPRO met à votre disposition différents outils pour faciliter 
vos déclarations et vous informer sur le cadre légal de la taxe de séjour :

- Mémento-guide de la taxe de séjour 2015
- Etat récapitulatif au réel
- Le registre du logeur (versions .pdf et .xls)

Site internet : www.ccpro.fr/_/taxe_sejour/

Hébergeurs, de nouveaux tarifs entrent en vigueur 
pour la taxe de séjour
Dès le 1er janvier 2016, toute personne séjournant dans un hébergement touristique devra s’acquitter des 
nouveaux tarifs de la taxe de séjour. Instaurée sur le territoire de la CCPRO en 2007, la taxe de séjour est payée 
par les vacanciers, collectée par les logeurs puis reversée à la CCPRO. Afin d’harmoniser les taux de taxe de séjour 
entre toutes les communes de la CCPRO, de nouveaux tarifs seront appliqués au 1er janvier prochain.

COLLECTE
Collectée tout au long de l’année, 
elle apparaît distinctement sur 
la facture des clients : elle est 
payée en addition du coût de la 
nuitée par toutes les personnes 
en séjour dans un logement 
payant sur une des communes 
dans laquelle elles ne sont 
pas domiciliées et où elles ne 
sont pas assujetties à la taxe 
d’habitation. 
Des exonérations et réductions 
obligatoires existent, reportez-
vous à la délibération 2015-4 sur 
www.ccpro.fr.

DÉCLARATIONS
Les logeurs font 3 déclarations 
par an à la CCPRO, par le biais 
d’un état récapitulatif de la taxe 
de séjour au réel plus le registre 
de logeur (ou son équivalent).
Le 30 mai pour la période du 
1er janvier au 30 mai, le 30 
septembre pour la période du 
1er juin au 30 septembre et le 31 
décembre pour la période du 1er 
octobre au 31 décembre.
Ces déclarations doivent avoir 
lieu impérativement dans les 20 
jours qui suivent chacune de ces
dates. À défaut de déclaration, le 
logement sera considéré comme 
ayant été occupé à 100 % sur la
période concernée.

REVERSEMENTS
A la suite de chacune des 
déclarations, le logeur reçoit 
directement du Trésor Public 
un avis de somme à payer. Trois 
reversements sont effectués 
chaque année.

Catégorie d’hébergement Taxe de séjour 
intercommunale

Taxe additionnelle 
départementale 10%

TOTAL par nuitée 
et par personne

Palaces* 2,73 € 0,27 € 3 €

Hôtels, Résidences, Meublés 
5 étoiles* 1,82 € 0,18 € 2 €

Hôtels, Résidences, Meublés 
4 étoiles* 1,27 € 0,13 € 1,40 €

Hôtels, Résidences, Meublés 
3 étoiles* 1 € 0,10 € 1,10 €

Hôtels, Résidences, Meublés 
2 étoiles* 0,64 € 0,06 € 0,70 €

Hôtels, Résidences, Meublés 1 
étoile*, Villages vacances 1-2-
3 étoiles, chambres  
d’hôtes, emplacements dans 
les aires de camping-cars et 
parcs de stationnement tou -
ristiques par tranche de 24h

0,55 € 0,05 € 0,60 €

Hôtels, Résidences, Village de 
vacances, Meublés en attente 
de classement ou sans clas -
sement

0,75 € 0,07 € 0,82 €

Terrains de camping et de 
caravanage 3-4-5 étoiles* 0,46 € 0,04 € 0,5 €

Terrains de camping et de 
caravanage 1-2 étoiles et 
Ports de plaisance*

0,18 € 0,02 € 0,2 €

* et tous les autres établissements présentant des caractéristiques équivalentes de classement touristique.

Taux applicables à compter du 1er janvier 2016

Des outils à votre service



ENFANCE ET JEUNESSE

Le Relais parents Assistantes Maternelles, un service 
public gratuit.

Le Relais parents Assistantes 
Maternelles (RAM) est à la fois un 
lieu d’accueil pour les assistantes 
maternelles et un espace 
d’information pour les parents. 
Des ateliers gratuits de motricités, 
comptes ou encore modelage par 
des intervenants y sont organisés 

pour les assistantes maternelles et 
les enfants dont elles ont la garde.

Lieu d’éveil, d’animation et de 
rencontre, le RAM rompt l’isolement 
auquel peuvent être confrontées les 
assistantes maternelles au quotidien. 
Des réunions sont régulièrement 
organisées et permettent d’échanger 
sur leurs pratiques et problématiques. 

Du côté des parents, le RAM a pour 
missions de les conseiller dans leurs 
démarches administratives et de 
les mettre en confiance. Devenir 
employeur et parent en même temps 
peut nécessiter un accompagnement 
que le RAM est en mesure d’apporter. 
Les parents peuvent prendre rendez-
vous avec la responsable pour se faire 
expliquer les aides de la CAF, trouver 
une assistante maternelle ou encore 
éclaircir la complexité du contrat de 
travail.

Soutien, convivialité, échanges 
et initiatives définissent cette 
structure. Le RAM étant une structure 
intercommunale, des relais sont 
également présents sur les communes 
suivantes : Caderousse, Châteauneuf-
du-pape, Jonquières et Bédarrides.

Permanence à Bédarrides le jeudi sur 
rendez-vous au 04 90 83 39 27.
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À la demande de l’Organisme de Gestion d’Établissement Catholique (OGEC) de l’école Notre Dame du 
Sourire, nous vous faisons part d’un communiqué en réaction au tract distribué en octobre 2015 : 
« Contrairement à un document « Bédarrides vérités » distribué dans les boîtes aux lettres le 10 octobre 2015, la mairie 
n’a jamais versé à l’école une subvention de 5000 euros (pour payer du fuel ?), en plus du forfait communal 2014-2015. 
Si les auteurs de ce tract s’étaient intéressés à notre école ils sauraient que nous sommes chauffés au gaz !!! D’ailleurs, 
nous venons d’installer une chaudière neuve de 23 000 euros sans l’aide d’aucune subvention, pour le bien-être des 
enfants et de toutes les personnes qui travaillent à l’école ! Preuve s’il en fallait, que l’école est bien gérée ! »

En bref

LA MISSION LOCALE

Une conseillère de la mission 
locale Grand Avignon 
vient régulièrement au 
sein de l’Espace Jeunes de 
Bédarrides pour conseiller 
et accompagner les jeunes 
Bédarridais de 16 à 25 ans. Un 
rendez-vous peut concerner 
l’emploi, la formation, mais 
aussi le logement ou la santé.

Les entretiens se font 
uniquement sur rendez-vous 
auprès de l’Espace Jeunes au 
06 09 21 28 78.

Les P’tits Princes ont fêté Noël !
En décembre, les bambins de la crèche 
les P’tits Princes ont fêté Noël entourés 
de toute l’équipe de la structure.

Après un spectacle, basé sur des histoires 
contées et proposé par les éducatrices 
de la crèche, les enfants ont entonné une 
chanson pour accueillir le Père Noël !  

Le fameux personnage au manteau rouge 
a rendu visite aux 40 enfants, sa hotte 
chargée de cadeaux. Il a enthousiasmé, 
ou intimidé, les tout-petits.

La visite terminée, un repas de fête a 
été servi à tout ce petit monde et cette 

journée pleine de tendresse a pris fin 
autour d’un délicieux goûter.



SOLIDARITÉ

Le CCAS, un outil moteur de la solidarité communale

Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de Bédarrides, sous la présidence 
du Maire, Christian Tort, compte plus 
d’une dizaine d’agents au service de la 
population.

Le CCAS intervient auprès des personnes 
afin d’améliorer leurs conditions de 
vie et prévenir leurs difficultés sociales 
ou économiques après avoir établi 
un diagnostic de leur situation. C’est 
une équipe qui agit au coeur des 
préoccupations de la population.

Le service anime une action générale de 
prévention et de développement social 
dans la commune. Il s’adresse à tous les 
Bédarridais, quels que soient leur âge 
telles que les personnes handicapées, les 
familles en difficultés ou les personnes 
âgées. Il est un véritable soutien quotidien 
et moral pour les personnes qui sont 
seules et sont également un relais pour 
les familles en charge de leurs parents ou 
grands-parents.

Le service social
Apporte un conseil, une orientation, 
une réponse aux jeunes, aux personnes 

handicapées et aux personnes qui se 
trouvent en difficultés financières.

Le service d’aide à domicile
Apporte de l’aide dans le cadre du 
maintien au domicile des personnes 
âgées et/ou handicapées.

Il fait le lien entre les différents 
organismes sociaux pour l’élaboration des 
dossiers administratifs. Les bénéficiaires 
sont essentiellement des personnes 
qui, après une période d’hospitalisation, 
une maladie, ou tout simplement une 
diminution de leur état physique, ont 
besoin d’une aide pour leurs tâches 
quotidiennes. Pour les personnes 
hospitalisées qui vont avoir besoin 
d’aide à leur retour à domicile, il existe 
un dispositif de sortie d’hospitalisation, 
l’ARDH (Aide au retour à domicile après 
hospitalisation), valable pour une durée 
de trois mois selon les organismes. 
Important, le dossier doit être fait avant 
le retour au domicile. Il faut contacter le 
CCAS avant de quitter l’hopital pour le 
dossier soit valide.
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CCAS et Service aux Personnes âgées et handicapées
Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h sans rendez-vous et de 13h à 18h sur 
rendez-vous. Bureaux à droite en rentrant dans le hall de la Mairie, accessibles aux 
personnes à mobilité réduite. Téléphone : 04 90 33 08 59. Mail : ccas@bedarrides.eu

Mutuelle communale : la commune a souscrit une adhésion pour permettre à l’ensemble des Bédarridais de 
pouvoir bénéficier d’une couverture complémentaire à un tarif de groupe. À ce jour une centaine de familles ont été 
reçues lors des permanences organisées et 54 y ont souscrit. La Mutuelle Provence Entreprises est à votre disposition 
pour étudier votre situation et vous proposer ces tarifs préférentiels au 04 90 32 71 94.

En bref

QUELQUES ACTIONS

Minibus
Mis en place pour les petits 
déplacements de proximité,  
courses, animations, au lieu de 
déplacement.

SOS Dépannage
Service du CCAS pour 
solutionner des petites pannes 
domestiques au domicile des 
personnes âgées de 70 ans et 
plus. Les interventions ont lieu 
les mardis et jeudis de 8h à 12h 
et elles sont gratuites. Seules 
les fournitures pour les besoins 
de la réparation sont facturées.

Plan canicule et inondation
Dispositif de prévention 
constitué d’un registre des 
personnes fragiles, âgées, 
handicapées, isolées vivant à 
leur domicile) pour permettre 
l’intervention ciblée des 
services sanitaires et sociaux 
auprès de ces personnes, en 
cas de déclenchement du 
plan d’alerte et d’urgence.

INSCRIPTION AUPRÈS DU CCAS
Téléphone : 04 90 33 08 59 
Mail : ccas@bedarrides.eu
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Roller Derby 84
Les Cherry Blood ont accueilli le Championnat de France pour la première fois !
La fédération française de Roller Skating a organisé pour la 
première fois un championnat de france de roller derby. Ce sport 
d’équipe, qui se pratique en patins à roulettes sur une piste, a 
des règles simples. Il faut que l’un des joueurs réussissent à 
dépasser en un laps de temps donné les joueurs adverses sans 
se faire projeter au sol ni sortir du track (la piste).

L’association de Bédarrides a orchestré au gymnase Saint 
Exupéry, la première journée du nouveau championnat de 
France national 2 les 21 et 22 novembre 2015. Pour cette première 
journée les spectateurs ont pu apprécier les prestations des 
huit équipes venues en grande partie du sud de la France : les 
Rabbits skulls (Avignon), les Amazones (Aix-en-Provence), les 
Baywitch Project (Nice), les Bones Breakers (Nîmes), les Pisseuses 
maléfiques (Cannes), les Coccyx Lexis (Perpignan), les Heads 
Hunters (Narbonnes et les Toxic Ladies (Toulon). À l’issue des 
dix rencontres, un premier classement provisoire a été établi. 
Les huits équipes que compte cette zone se retrouveront début 
2016 à Nîmes pour la seconde journée.

Sous la houlette d’Héléna Ruiz, présidente et fondatrice de 
l’association, une nouvelle section a débuté à la rentrée 2015. 
Ses membres ont entre 10 et 14 ans et deviennent la deuxième 
section junior de roller derby en France, après celle de Lille. 

Tous les lundis et les jeudis, Héléna Ruiz 
initie ces jeunes à la pratique du Roller 
Derby. Entre 2014 et 2015, elle a passé un 
certificat de qualification professionnelle 
auprès de l’Ufolep Paca. Initier les plus 
jeunes à la pratique du roller derby 
nécessite des techniques particulières.

> Héléna Ruiz
Mail. rollerderby84.
cherryblood@gmail.com
www.rollerderby84.fr
facebook.com/CherryBlood.
Rollerderby84

Je cours pour ma forme
À la recherche d’un nouvel animateur sur Bédarrides !
«Je Cours Pour Ma Forme» est un programme de mise en 
condition physique par la course à pied. Il s’adresse aux 
débutants, à celles et ceux qui ne courent pas ou peu et 
n’attendent qu’une main tendue pour chausser les baskets. 
Sur 12 semaines, ce programme d’initiation à la course à pied 
est encadré par un animateur qui assure un suivi personnalisé 
à chaque participant. Les séances se déroulent les lundis et 
samedis devant le stade de rugby des Verdeaux.

L’association recherche actuellement un nouvel animateur afin 
de mettre en place la session d’automne sur la commune.

Si vous aimez faire du sport et que vous vous intéressez aux 
autres et à leur bien-être, vous êtes sans doute l’animatrice 
ou l’animateur qu’ils recherchent. Il n’est pas indispensable 
d’être un grand spécialiste de la course à pied, de la marche 

ou de l’entraînement. L’envie de bouger avec les autres 
suffit. Vous amenez votre flamme, votre sourire, votre 
professionnalisme et votre intérêt pour les autres au cours 
de la séance que vous animez chaque semaine. 

L’association propose une formation durant 3 jours. Le 
recrutement de nouveaux animateurs permet soit de 
répondre à des besoins dans des lieux déjà en place, soit 
d’en ouvrir de nouveaux. Vous pouvez, à votre convenance, 
décider d’animer une ou plusieurs sessions au choix Je Cours, 
Je Marche et/ou Je Bouge.

> Aurélie Joubert
Tél. 06 19 03 19 75
Mail. aurelie.joubert@jecourspourmaforme.com
www.jecourspourmaforme.com

VIE ASSOCIATIVE
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VIE ÉCONOMIQUE

Depuis début janvier, Sylvain 
Goupil, jeune entrepreneur de 24 

ans à ouvert son food-truck de café, 
chocolat chaud, thé et viennoiseries. 
Vous le trouverez tous les jours de 6h30 
à 14h sur la RN7 de Bédarrides direction 
Courthézon. Il propose également des 
formules sandwichs le midi à partir de 
11h.

My coffee Shop Goupil
Tél. 06 12 85 48 45
facebook.com/Mycoffeeshopgoupil

Ouvert 7/7j sur la RD 907

My coffee Shop Goupil

Vous n’apparaissez pas dans 
le magazine de la ville, vos 
coordonnées ont changé, vous êtes 
nouvellement installé à Bédarrides ?

La communication étant un vecteur 
essentiel de l’action commerciale 
d’une entreprise, la municipalité 
a convenu qu’elle pourrait aider 
gratuitement les entreprises 
bédarridaises à se faire connaitre.

Un service entièrement gratuit !

Les entreprises qui ne sont pas encore 
recensées peuvent se faire connaitre 
auprès du service communication 
de la commune. Pour les nouveaux entrepreneurs, une 
publication sur le magazine de la ville et un message sur 
les panneaux d’affichage lumineux sont offerts afin de 
vous aider à démarrer. À noter : ce service est entièrement 
gratuit !

Le site internet de la ville dispose également d’un 
annuaire des entreprises. Afin que cet annuaire puisse être 
régulièrement mis à jour, les professionnels sont invités à 
signaler tout changement de coordonnées, toute création 
ou suppression d’activité auprès du service communication 
de la commune ou par mail à Jean-Louis Tartevet, Conseiller 
municipal délégué au Tissu économique.

> Service Communication
Tél. 04 90 33 01 48
Mail. communication@bedarrides.eu

> Jean Louis Tartevet
Conseiller municipal délégué au Tissu économique
Mail. jean-louis.tartevet@bedarrides.eu

La commune est forte de 279 entreprises qui font 
tourner son économie, c’est une force pour notre 
village.

L’annuaire des activités économiques permet à chacun 
d’entre nous de consulter les artisans et commerçant par 
secteurs d’activités pour éviter d’aller chercher parfois très 
loin ce que nous avons à notre disposition à proximité. 

Avoir le réflexe de choisir un prestataire du village, 
c’est agir pour que «vos emplettes soient vos emplois». 
Enfin, il faut souligner qu’une part non négligeable des 
impôts des professionnels revient à la commune. Ainsi, 
en alimentant leur chiffre d’affaire, vous participez 
indirectement au redressement financier de Bédarrides.

Vous souhaitez vous faire connaître par 
l’intermédiaire de ce magazine ? 
Pour tout renseignements contactez le service 
communication à l’adresse communication@
bedarrides.eu ou au 04 90 33 01 48. Pour figurer 
gratuitement dans l’annuaire de la commune 
remplissez le formulaire disponible dans la rubrique 
« Vie économique »  du site internet de la ville : 
www.ville-bedarrides.com

En bref

Entrepreneurs, commerces, services...
Faites vous connaitre ! 

Valorisons la proximité et le tissu 
économique local



EXPRESSION LIBRE
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Comment défendre son immobilisme en 2016 ?

En ce début d’année 2016, nous présentons naturellement à 
tous les Bédarridais nos meilleurs vœux de santé et de bonheur. 
Nous souhaitons que l’unité et le courage dans l’action seront 
les moteurs de la municipalité en cette nouvelle année.

Nous espérons qu’au terme de 2 ans de responsabilités pleines 
et entières elle cessera de défendre son immobilisme avec 
les mêmes alibis qu’en 2014 et 2015, en s’en prenant au passé 
pour mieux cacher son inaptitude à solliciter ses partenaires 
institutionnels et continuer à n’afficher aucune ambition pour 
notre village. A savoir : 

- Dire que si on ne fait rien c’est qu’on a plus les moyens 
de faire.

- Prétendre ce qui n’est pas écrit dans les courriers 
de la Préfecture et que la municipalité aurait aimé y lire (des 
satisfecits à l’égard de sa gestion, des reproches de gestion faits 
à son prédécesseur, des niveaux de dépenses excessives de son 
prédécesseur alors que les chiffres rapportés montrent que ces 
dépenses se situaient au niveau des moyennes) !

- Ne pas rappeler que les difficultés d’autofinancement 
du budget municipal citées préexistaient avant 2008 et 
étaient pires. C’est pour cette raison simple qu’il a été privilégié 
le recours à l’emprunt pour financer les travaux de rénovation 

nécessaires qui étaient restés à faire (équipements sportifs, 
scolaires, d’animation, de loisirs, église…), plutôt que par une 
augmentation des impôts. 

- Se garder de dire tout ce qui a été entrepris dans le 
mandat précédent pour limiter l’augmentation annuelle des 
dépenses de fonctionnement courantes et augmenter les 
recettes grâce au développement de la commune afin de 
redresser la capacité d’autofinancement. Rappelons encore 
une fois que nous n’aurions plus ces problèmes si la commune 
s’était développée comme nous l’avions programmé et entrepris 
de 2008 à 2014... malgré les freins et procédures de ceux qui 
disent vouloir améliorer les finances mais qui pour le faire ne 
savent que fermer les robinets des dépenses nécessaires plutôt 
que de créer des recettes nouvelles. 

Seule une trentaine de communes en France est en grave 
difficulté budgétaire selon le Ministère de la Décentralisation 
et de la Fonction publique. Bédarrides n’en fait pas partie. 
Malgré les dires de la municipalité actuelle, les Bédarridais le 
voient bien quand ils constatent que leur taux d’imposition 
n’augmente pas. Le maintien serait impossible en cas de graves 
difficultés budgétaires. Il faut se méfier des discours alarmistes.

Joël Sérafini, Réjane Audibert, Jean-Luc Sanchez, Marie-
Dominique Sarrail, Jean-Pierre Granget, Sylvette Pézelier

Liste Bien Vivre à Bédarrides

Liste Pour le Meilleur à Bédarrides
De la sérénité pour l’avenir...

Si l’analyse rétrospective de la santé financière de notre 
commune s’est révélée extrêmement délicate par une boulimie 
d’investissements et des dépenses superflues conduisant 
Bédarrides à un endettement sans précédent, le résultat de 
l’année 2015 est à souligner puisque les dépenses et recettes 
de cette année ont pu être réalisées sans recours à l’emprunt ni 
augmentation des impôts.

Notre commune continuera d’afficher sa volonté d’avancer 
dans le sens du redressement pour l’année 2016 avec un gel de 
l’imposition de la fiscalité dans un contexte où de nombreuses 
autres collectivités s’orientent pour 2016 vers une hausse des 
impôts locaux.

Malgré les perspectives assez difficiles,notamment d’un point de 
vue financier, la municipalité maintient son engagement pour le 
développement de la commune au service des habitants.

L’essor du secteur économique, de celui de l’emploi, un niveau 
de qualité important des services publics, la tranquillité 
publique, l’accès aux droits fondamentaux, le renforcement de 
la démocratie locale et la préservation de notre environnement 
figurent parmi nos priorités.

L’action de la commune s’illustre également avec les services 
techniques. Nous ne souhaitons pas de grands travaux dispendieux 
aux coûts non maîtrisés et financés par un endettement passif 
mais nous marquerons notre mandat par une gestion saine en 
fonction des besoins réels de la population et non ceux supposés 
d’élus peu responsables.

Nous orientons donc notre programme de travaux par ceux du 
quotidien qui intéressent directement notre village.

Nous nous devons d’effectuer les aménagements structurels 
nécessaires à la mise à disposition des locaux communaux dans 
des conditions optimales pour le confort et la sécurité des usagers 
aussi bien des services municipaux que ceux des associations, 
sans oublier nos enfants et leurs enseignants, aux écoles.

Pour 2016, il s’agira essentiellement des travaux de réfection et 
remise en état du patrimoine de Bédarrides : Bâtiments, Mairie, 
Écoles, Salle polyvalente, Stades, Foyer 3ème âge, CMA, Espace 
Jeune, Crèche, etc...

Les travaux pour la salle du Quatre Septembre sont en 
cours d’achèvement, il convient de rajouter en dépense 
d’investissement une somme de 35 000 € pour les derniers 
achats de mobilier non prévus mais nécessaires, sachant qu’il 
manque encore un détail technique des plus importants non 
prévu à l’origine, l’installation de la climatisation de la salle, sans 
quoi, elle pourrait être non opérationnelle (le coût ne nous a pas 
encore été communiqué...).

Enfin, la révision du Plan Local d’Urbanisme qui nous est, de 
toutes les manières, imposée par l’État, devra s’achever en 2017, 
ce qui nous permettrait de recueillir du foncier qui nous manque 
cruellement ; les bédarridais seront pleinement associés à ces 
modifications.

Concernant la réhabilitation de l’ancienne EHPAD en centre ville, 
nous sommes en discussion très avancée avec Grand Delta Habitat 
ainsi qu’un investisseur privé pour la réalisation de nouveaux 
logements. Le transfert du nouvel EHPAD est prévu début mai.
 

Les élus de la majorité municipale
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L’aigo boulido sauvo la vido ! disien lis ancian, e defèt 
fai forço bèn is estouma anequeli*après li fèsto...

L’aiet* de Cavaioun qu’emporto la ganacho ;
la cebo* en la chaplant* que nous fai lagrema* ;
Lou girofle amarun* que friso li moustacho ;
La sau* que met la braso au founs de l’estouma ;
Lou pèbre* que lou nas en lou niflant se facho;
La sàuvio* dóu roucas que nous vèn embauma ;
La muscado en renoum quand lou manja nous cacho :
Vaqui di Prouvençau li sèt* rèi* tant ama.
Aro, se lou voulès, metès tout dins uno oulo*.
O bèn , dins un toupin embé* de farigoulo* ;
E pièi, remplissès-lou d’aigo d’ounte voudrès.
Quand lou tout sara cue, vaqui l’aigo boulido !
Vujas-la sus lou pan, e quand sara ‘spoumpido*,
Poudès vous regala s’avès de vin dóu gres*.                                        

Eugèni Lacroix, pouèto-païsan d’ Aramoun

Gloussàri

l’aigo boulido = le potage à l’ail
aiet = ail
amarum = amer 
anequeli = affaibli
cebo = oignon 
chaplant = hachant ( du verbe : hacher)
embé= avec 
farigoulo = thym 
gres = grès (terrain pierreux)
lagrema = larmoyer
oulo= marmite
pebre = poivre
rèi = roi
sau = sel
sàuvio = sauge
set = sept
‘spoumpido ( espoumpido ) = gonflée

L’Aigo Boulido*

Mèfi ! bràvi gènt ! « Carmentran » revèn !

Dins la pountannado* de transicioun entre l’ivèr e lou 
printèms, « CARMENTRAN » es un ome, manequin empli 
de paio, simbolo dóu fre*, de la niue*, dóu mau*. Dèu èstre 
juja, en lou cargant de tóuti lis auvàri* de l’an vièi.
À en man uno bouito traucado au mitan ( urno), ounte 
chascun es counvida à depausa sa biheto pèr escudela* si 
grèuge* pèr escri.

Lou passo-carriero de CARMENTRAN se fai en musico, 
dins un esperit « bon-enfant » à Bedarrido ; adounc : soun 
espressamen enebi li petadou* e lou jita d’iòu*.  Pichot e 
grand s’enmascaron*, se travestisson o s’escaramion* !
CARMENTRAN, soulennamen juja, carga de tóuti li mau 
dóu vilage, es crema*, sènso pieta, emé sa «  bouito à 
misèri ». Alor lou mau es avali* e leisso la plaço à la calour*, 
au fiò nouvèu, à la vido, à l’esvèi de la naturo.

De cant tradiciounau acoumpagnon CARMENTRAN dins sa 
fin ; mai tambèn emé de danso ritualo. Pèr viéure la fèsto 
ensèn, parteja aquesto acampado* dins la simplecita, la 
joio e la freiresso, rendes-vous es esta douna davans la 
coumuno : Lou dissate 20 de Febrié de 2016 à coumta de 
tres ouro dóu tantost*

Gloussàri *

Carmentran à Bedarrido = Carnaval à Bédarrides
acampado = rassemblement
auvàri = dommages,  malheurs, mesaventures
avali = anéanti, détruit   
calour = chaleur
crema = brûlé
(s’)enmascaron = se déguisent
(s’)escaramion = se griment
escudela = déclarer
fre = froid
grèuge = sujets de plaintes
iòu = oeuf
mau = mal
niue = nuit
petadou = pétard
pountannado = période
tantost = l’après-midi

Carmentran à Bedarrido*



HORAIRES MAIRIE
La mairie est ouverte au public du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h à 16h30. La mairie sera ouverte également les 
samedis matin suivants de 9h à 12h :
- Samedi 5 mars 2016
- Samedi 2 avril 2016
- Samedi 7 mai 2016
- Samedi 4 juin 2016
- Samedi 2 juillet 2016
- Samedi 6 août 2016
- Samedi 3 septembre 2016

INFOS PRATIQUES

État civil
PERMANENCES EN MAIRIE
Laure Comte Berger : 1er lundi du mois de 10h30 à 11h30 ou sur 
rendez-vous
CAUE Architecte Conseil : 1er jeudi du mois de 14h à 16h30 sur 
rendez-vous
ADIL Avignon : Dernier jeudi du mois de 9h à 12h
CLIC RIVAGE : 2ème mardi du mois de 14h à 16h sur rendez-vous
Permanence cantine : Le mercredi de 7h15 à 12h15 et de 13h15 à 
16h15. Le vendredi de 7h15 à 12h15.
Psychologue : Sur rendez-vous le lundi de 16h à 20h.
Relais parents Assistantes Maternelles : Les jeudis sur rendez-
vous au 04 90 39 72 34.
PERMANENCES A LA PMI (15 cours Bouquimard)
Consultations PMI : 3ème et 4ème mardi après-midi du mois sur 
rendez-vous au 04.90.39.93.25
Assistantes sociales : Sur rendez-vous au 04.90.39.58.44

Novembre 2015
NAISSANCES
» KERTIT Lilya née le 4 novembre 2015
» MANZONI Gina née le 12 novembre 2015
» VERA Nelly née le 14 novembre 2015
» GRAILLAT Tifenn née le 29 novembre 2015
DÉCÈS
» OLEON Elise décédée le 3 novembre 2015
» ARGENTE José décédé le 4 novembre 2015
» CHAPOIN Emile décédé le 6 novembre 2015
» BARNIER Marcelle veuve DACHICOURT décédée le 8 novembre 2015
» CARPENTRAS Gabrielle veuve ANDRE décédée le 13 novembre 2015
» MARIANI Marie veuve AMBROGGIO décédée le 20 novembre 2015

Décembre 2015 
NAISSANCES
» LAURENT Cleya née le 19 décembre 2015
» PRIGENT Enzo et Lucas nés le 27 décembre 2015
DÉCÈS
» ANSALDI Asmaro décédé le 1 décembre 2015
» JULIAN Anita veuve SANCHEZ décédée le 6 décembre 2015
» BLANCHON Maria décédée le 8 décembre 2015
» QUILICI Michel décédé le 14 décembre 2015
» AUDUREAU Louis décédé le 22 décembre 2015
» BOSSE Thérèse décédée le 22 décembre 2015
» BRESSY André décédé le 24 décembre 2015
» GIRAUD Julienne veuve MUS décédée le 27 décembre 2015
» PAW Maryan veuve LUBONSKI décédée le 30 décembre 2015
» RIGAUD Renée veuve ROCARPIN décédée le 30 décembre 2015

Janvier 2016 
NAISSANCES
» DAMINIANI Louise née le 3 janvier 2016
» PALMIERI Elliott né le 9 janvier 2016
» BORSI Valentino né le 21 janvier 2016
» HUET Eléna née le 25 janvier 2016
» BAZZO PASTOR Nino né le 30 janvier 2016
DÉCÈS
» HACHEMIN Mauricette décédée le 3 janvier 2016
» COMTE Guy décédé le 7 janvier 2016
» SALOM André décédé le 10 janvier 2016
» CHASSERAY Réjane décédée le 14 janvier 2016
» CHORD Jeanne décédée le 14 janvier 2016
» PRAJOUX Anne-Marie décédée le 18 janvier 2016
» GESLIN Colette décédée le 20 janvier 2016
» MARTIN Odile décédée le 31 janvier 2016

NUMÉROS UTILES
Police municipale : 04 90 33 55 97 police-municipale@bedarrides.eu
Multi accueil « Les Petits Princes » : 04 90 33 20 12 
direction.creche@bedarrides.eu
Centre Municipal d’Animation : 04 90 33 13 11 cma@bedarrides.eu
Espace jeunes : 04 90 33 03 90 espacejeunesbedarrides@hotmail.fr
Ecole de musique : 04 90 33 11 20 secretariatdumaire@bedarrides.eu
Ecole de peinture : 04 90 33 01 48 secretariatdumaire@bedarrides.eu
CCAS : 04 90 33 08 59 ccas@bedarrides.eu
Ecole maternelle Frédéric Mistral : 04 90 33 04 63 
ecole-mistral@bedarrides.eu
Ecoles primaires Les Marronniers et Jacques Prévert : 04 90 33 04 59
Ecole privé Notre Dame du Sourire : 04 90 33 02 19 
nddusourire@orange.fr
Collège Saint-Exupéry : 04 90 33 09 71 clg.st-exupery@orange.fr
CCPRO : 04 90 03 01 50
La Poste : 04 90 33 02 47
Foyer 3ème âge : 04 90 33 11 68
Bibliothèque Municipale : 04 90 01 28 79
Maison de retraite  EHPAD «Les 7 rivières» : 04 90 33 04 66
TRAITEMENT DES DECHETS
Déchet recyclables (emballages vides et non souillés) : sacs jaunes. 
Collecte chaque mardi (pensez à sortir le sac le lundi soir !)
Verre : containers dans différents lieux du village
Textile : containers dans différents lieux du village 
Objets encombrants : collectes chaque 1er et 3ème jeudi du mois, 
sur inscription au 04.90.03.01.52
Piles usagées : récupérateur en Mairie
Bouchons : récupérateur à l’entrée de la Mairie
Déchetterie intercommunale : petite route de Bédarrides à Sorgues. 
Ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, les 
samedis de 8h à 17h
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Agenda
Mars / Avril / Mai

SAMEDI 12 MARS
19ème Dictée Régionale en 
Langue Provençale
Organisée par Parlaren Bedarrido à 14h 
à la salle des Verdeaux. Présentation 
d’une Confrérie de Vaucluse à 16h.

DIMANCHE 17 AVRIL
Vide grenier des Péquélets
Organisé l’association les Péquélets 
toute la journée à la salle des Verdeaux.

SAMEDI 19 MARS
Lecture de contes
À la Bibliothèque Municipale de 10h à 
10h30 pour les 0 à 3 ans et de 10h35 à 
11h10 pour les enfants à partir de 3 ans. 
Gratuit sur inscription 04 90 01 28 79.

LUNDI 21 MARS
« Anen nega li lume »
«On va noyer les lumières» organisé 
par Parlaren Bedarrido. Rendez-vous à 
18h30 devant la mairie. Défilé dans le 
village pour rejoindre l’Ouvèze et jeter 
les embarcations.

VENDREDI 18 MARS
Soirée Odenwald
Organisé par le Comité de Jumelage à  
2àh à la salle des Verdeaux. Repas 20€. 
Réservation au 04 90 33 14 23.

DIMANCHE 8 MAI
Commémoration Victoire 1945
Rendez-vous à 11h au monument aux 
Morts.

DIMANCHE 3 AVRIL
Randonnée Beaumes de Venise
Organisée par Parlaren Bedarrido.  
Rendez-vous à 9h sur la place des 
écoles. Téléphone : 06 14 45 89 28.

DU 5 AU 13 MAI
Exposition peintres Bédarridais
Organisée par la municipalité en 
mairie. Entrée libre.

JEUDI 24 MARS
Repas aïoli
Organisé par le Foyer du 3ème Âge au 
foyer. Porter son couvert. Prix 20 euros. 
Inscriptions au 04 90 33 19 24.

SAMEDI 19 MARS
Commémoration 19 mars 1962
Rendez-vous à 18h30 au square du 19 
mars.
Vide grenier 
Organisé par Solidarité Bédarridaise de 
9h à 16h à la salle paroissiale.

DIMANCHE 22 MAI
La Virade dans les Vignes
Organisée par la Foulée des 7 Rivières à 
9h30 place des écoles. Informations et 
inscriptions au 06 95 37 72 70.

SAMEDI 21 MAI
Soirée « Old School »
Organisée par  la municipalité à 19h30 
au boulodrome. Soirée concert pop rock 
funk en plein air. Buvette et restauration 
sur place. Entrée gratuite !

SAMEDI 2 AVRIL
Atelier gravure
Organisé par la municipalité à l’Espace 
Jeunes. Techniques d’initiation par la 
maison de la gravure de Castelnau le 
Lez. Participation 25 euros. Inscriptions 
au 04 90 01 28 79.

VENDREDI 1 AVRIL
Loto ERO Volley Ball
Organisé par l’Entente Rhône Ouvèze 
Volley à 20h30 à la salle des Verdeaux.

DIMANCHE 13 MARS
Loto Paroissial
Organisé par la paroisse à partir de 
14h à la salle des Verdeaux.

JEUDI 5 MAI
Foire aux Chevaux
Organisée par le Comité des Foires de 8h 
à 19h dans Bédarrides.
Exposition de sculptures
Organisée par la municipalité à l’Espace 
Jeunes.

SAMEDI 23 AVRIL
Lecture de contes
Deux séances de 10h à 10h30 pour les 
0 à 3 ans et de 10h35 à 11h10 pour les 
enfants à partir de 3 ans à la Bibliothèque 
Municipale. Inscription au 04 90 01 28 79. 

SAMEDI 28 MAI
Atelier Fête des Mères
Atelier gratuit de 10h30 à 11h30 à la 
Bibliothèque Municipale. Inscription 
au 04 90 01 28 79.
Journée culture Italienne
Organisée par la municipalité toute la 
journée en mairie. Conférences, cinéma, 
initiation langue italienne et restauration 
sur place ou à emporter. 

LUNDI  28 MARS
Vide grenier 4 Saisons
Organisé au parking des Verdeaux de 7h 
à 18h. Renseignements au 06 24 80 42 14.

MERCREDI 30 MARS
Collecte de sang
De 15h à 19h en mairie. Nous avons 
besoin de vous. Venez nombreux !

DU 20 AU 21 MAI
Portes ouvertes Club Loisirs
Exposition et vente  de 9h à 18h 
au local de l’association Impasse 
Louisette Laffont. Entrée gratuite. 
Renseignements au 04 90 33 08 83.

VENDREDI 20 MAI
Spectacle de musique et cirque
Par l’école Notre Dame du Sourire à 
19h à la salle des Verdeaux.

DIMANCHE 20 MARS
4ème rencontre de Théâtre 
Amateur Provençal
Organisée par Parlaren Bedarrido à 14h30 
à la salle des Verdeaux. Entrée libre.

JEUDI 31 MARS
Concert de l’école de musique
À partir de 18h30 en mairie. Entrée libre !

SAMEDI 26 MARS
Atelier de Pâques
De 10h30 à 11h30 à la Bibliothèque 
Municipale. Atelier gratuit sur inscription 
au 04 90 01 28 79.




